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   ÜBDIVEIORE 

ÉTIENNE mnt 

  Dossier n° LT. 7I8 

  

i du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

s pour la protection de l'environnement, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l'environnement, 

VU la demande présentée par la Société TILT AUTO 42 en vue 

d'obtenir l'autorisation d'exploiter à ST ETIENNE, 30 rue Jean 

Allemane, une casse automobile, 

VU l'arrêté préfectoral du 15 mars 1996 portant sursis à 

statuer sur cette demande, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées dans son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygiène du 

12 janvier 1956, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalié Fraternité 

2 RUE CHARLES DE GAULLE 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX TÉL. : 77.48.48.48 - TÉLÉCOPIE : 77.41.72.22



- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 2 octobre 1995, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 

crobre 19595, Ha
 

vo
 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

Le 3 octobre 1995, 

- M. le Directeur départementai des Services d'Incendie et de Secours, 

Le 15 septembre 1995, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, le 2 octobre 1995, 

- lé conseil municipal de ST ETIENNE, lors de sa délibératior du :3 

novembre 195 U1
 

# 

- le commissaire-enquêteur, 

N Li
 

départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 

  

CONSIDERANT 

- que le Plan d'Occupation des Sols de St-Etienne Ouest permet 

l'installation de l'activité exercée, 

te installation est soumise à autorisation et qu'il convient 

de lui imposer des prescriptions particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 

À RRE T E 

ARTICLE UN 

1- La Société TILT AUTO 42 est autorisée à exploiter 30 rue Jean 

Allemane à ST ETIENNE, dans l'emprise des terrains appartenant à la 

S.N.C.F., gare de St-Etienne-Bellevue, lieu dit La Cour aux Buttes, 

les installations suivantes



    

  

| NATURE DES ACTIVITES NUMERO DE LA CLASSEMENT 

: | NOMENCLATURE î 
i i 

Autorisation ñ 

métaux, carcasses de véhicules hors c'usage. sic... Affichage 0.5 km À 

| Stockage et activité de récupération ce déchets de | 285 
j 

! | 
l sur une surface de 3 000 m2 environ ! 
  

  

  

  

  

  

l Décôt de matières usagees combustbies 114 ma) É S8 cis NC : 

| à moins de 50 m d'une habitation : | | 
mis : 3 . 2 Li a - [ ae i il 

| Jéoôût de liquides intlammabies Ge 2° carégorie - | 253 | NC ! 

| cacacité équivalente 0,65 m3 | 1 430 | : 

: Lo i 2e4 = = 
| Installation de comoression d'air | 361 5 NC À 

| puissance 7,5 KW ï ! ï 
ë 1 
! î : ! 

S 5 25 = i 4 l À 
 =moloi et stockage d'oxygene (15 Kg) i 1 220 Î NT ° 

Sicckage ce gaz intlammable (35 «kg! ! 1 ati Î NC   
  
  

gées et explcitées conformement aux plans at 

e, et sous réserve du respect des 
2 - ! 25 installations doivent être disposées, amé a 
données tecnniques joints où contenus dans ie dossier ce deman 
srescr'iptions du présent arrêté. 

3 - Les presciictions de la présente autorisation s'apoliquent également aux installations exploitées 

zans i'unité et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenc'ature ces installations Ciassées cu étant 

en dessous des seuils de classement. sont de nature à mocifier les dangers ou les inconvénients 

présentés par ies installations Classées. 

  

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE. L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITES : 

1.1 - Modification 

Toute modificatuc 
utSauon CU à leur voisinage, © 

20Ssier Se cemange d'autonsation. ser : 1 sa: 
8 là Loire avec ious les éléments s'ancreciauon. 

iellations. 4 leur moce 

Ctacie des slements cu 

connaissance qu Préfet     
el



1.2 - Accidents ou incidents 

Un comote rendu écrit ce tout a Cicent ou inciGent sera Conserve sous ure forme 

s
 a D S & o 

€ USCecuvie Je ooner aueinte aux intérêts visés à 
juilet 1975 sera éciaré sans ies meilleurs céiais à linscecieur des 

  

arcie 1” £e la lot du 

nsiallations c'assées, 

- Le Le crendra les discositions nécessaires cour 
l'étaciissement est ciacé sous la resoonsabiité 
intervention extérieurs puissent disposer d'une 

ance technique de l'exploitant 8t avoir communication d'informations Gisponibles dans 
SSement et Utiies à leur intervention. 
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- Sauf exceotion dûment jusufiée. ar caricuiier cour es raisons ce sécurité. ii est 
Merdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où 4 au jeu l'accident ‘ant que 
l'inspecteur des instailations c'assées n'a pas conné son accord et. s'il y a lieu, scrès autonsation 
ge l'autorite judiciaire. 

1.3 - Contrôles et analyses 

indévendamment des contries exDHCiement Crevus cans 2 orès arrêté. 
NSDeciEUr Ces installations ciâssées pourra demancer. 29 cas ce cesoin zue ces contrôles 
Decifiques des prélèvements at des analyses Soient effectués oar un croanisme € CAOIX sera 

SOUMIS à scn aoprobation s'il n'est cas agréé à cet effet cans e but de vénrer estect ces 
SFESCTIDUCNS J'un iexte réglementaire ons au titre qe la légisiation sur les installations classées : les 
frais Cccasionnés par ces études seront supcornes 95ar l'exploitant. 

  

ont ie 

rier     

égi 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements. rappors ce contrée et rêgisires mentionnés zans je 
crésent arrêté seront conservés respectivement durant un an. deux ans st cina ans à la discosition 
de l'inspecteur des installations classées QUI pourra. par ailleurs. cemander que des conies où 
synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à iour et cônées à la 
r CONNaISSance du personnel concerne ou susceptibie ae l'être 

1.6 - Cessation d'activité définitive 

    

   

  

Lorsque l'exploitant meura à l'arrêt aéfiniuf . Il acressera au 

: ptemore 1977 œ 

   

    

aossier CCmDprenant .£ Cian & 

  

at Su sie. Ce memcire crecisera 

  

Or es inierèts vISe5 3 | 

mment 

  

- évacuauct cu 

DreSentis sur e Site 

  

tces saux sCUierraines svertuellement scie @ G a - à gecoilution ces scis



- l'insertion du site de l'installation cans son environnement et le devenir du site. 

- £n Cas de besoin. la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 
environnement, et les moaalités se mise en olace de servitudes. 

1.7 - Vente de terrains 

ZA cas de vente ces : uels une installation scumisé à autcrisation 
a êté exploitée, l'exploitant est tenu d'en intor { Scnit l'acneteur. 

  

- BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations seront construites, équipées et expioitées de facon que ieur 
foncticnnement ne puisse êire à l'origine ce oruiis ou ce vibrations mécaniques susceotibles ce 
sempromerire ‘a santé ou la sécunté du voisinage ou de constituer ure gêne pour sa tranauiilité. 

té 2 minstenel du 20 aout 1985, mogifiées car l'arrèté 
rinisterel du 17 ns emis par les installations relevant de ja loi sur 
ies Installations ciassees nvircnnement iui sont applicables. (Copie ci- jointe) 

  

2.3 - Les véhicules de transcon. ies matérieis ce manutention at ies engins de 
Cnantier utilises à linténeur de l'étatiissement et susceotibles de constituer une gêne pour le 

cre 0ISinage Seront conformes à la réglementation sn vigueur at notamment aux discositions cu cécre 
73 du 23 janvier 1695. (copie ci-jointe) 

   

  

2.4 - usage de ious avpareils ce communication par voie acoustique (sirènes. 
parleurs. .….j Sénant pour le voisinage est imercit, sauf si leur empici est 

au signalement d'incidents grâves ou d'accidents. 

averisseurs sonores. ! 
exceptionnel et réserve à la orévention 

   

    

  

{D
 2.5 - Niveaux de 5ruits limites {en dE (A)) 

Les niveaux limites £e Grui à ne sas dépasser en limite ce procriété . cour les 
différentes périodes de ia journée sont fixées dans ets) tableau(x) ci-acrés: 

  

niveau limite | valeur limite 

admissible 

d'émergence 

Période 

5 08{Aj Jour ouvrapies 

rh 00 à 20 h 00 

eo on
 

Q.
 

ü Ë 

ï à voisinage car des 

a f . gène éventuelle sera 

8 23 juiler ‘088 

    

2.6 -ies macnines ïxes 
recidations Seront isolées par des dispositifs 

aiuee conicrmement aux règles iecnricues x 
ratauve aux VICraUoNSs Mécaniques èmises dans l'er ren iallations c'assees. 

  

      

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

5.1 - Généralités 

     rSialations ïcive 
= À ratmosgnérs. € 

ralséss st ra 

 



3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront onises pour réduire la orooabilité des émissions 

accicentelles et pour que les rejets correspondants ne orésentent 9as ce cangers oour la santé et 

la securité puoliques. La concection et l'empiacement des dispositifs de sécunté desunés à protéger 

es aoparetilages conire Une surpression intème devront être teis que cet cojectif soit satisfait. sans 
gour cela giminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau et protection des eaux potables 

L'exploitant doit prenare toutes les cisoosiions necessaires sans !a conception et 

l'exploitation des Installations pour limiter ia consommation d'eau, Les branchements c'eaux potables 

ur la canalisation publique seront munis q'un cisoositif ce zcisconnection afin d'éviter tout 

snénomene de retour sur les reseaux a'aiimentation. 

5 

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des javapos seront iraitées en conformité avec 
es regies Sanitaires en vigueur. Elles seront rejetées dans le réseau d'assainissement communai. 

4.2.2 - Les eaux industrielles 

Les eaux industrielles provenant de l'aire de lavage des pièces et des moteurs 

transiteront par un séparateur d'hydrocarbures avant rejet au réseau oubiic. Ce séparateur sera 

convenablement dimensionne et son fonctionnement fera l'objet d'une surveillance régulière 

comorenant au moins une analyse des effluents chaque année. 

4.2.3 - Les eaux oluviaies 

  

La totalité des aires où sont siockés les vénicules sera betonnée ou bitumée. 
aires seront réalisées avec une pente Dermettant de recueillir la totalité ces eaux cluviales fecues. 
ÈS Saux Ce ruissellement provenant de ces aires susceptibles de recevoir des nydrocaroures. ces 
groduits ciimiques et auires oolluants devront être traitées avant rejet par des cisoositifs capapies 
Se retenir ces groauits. Un second séparateur q'hydrocaroures, dimensionné en fonction äu débit 
de pointe devra être installé dans la partie oasse ouest de la parcelle. Son fonctionnement fera 
l'objet d'une surveillance régulière et Un contrèle des affluents. par temps d'orage, sera effectué. 
avec analyse, au moins une fois chaque année. 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Bien que le réseau soit actueilement de type unitaire. tous 
iravaux entreons sur le réseau d'assainissement et d'eaux pluviaies devront être effectués cans 
l'ootique d'un raccordement à terme à un réseau séoaratif. 

   

    

4.3.2 - Un cian ces réseaux ce collecte ces affluents faisant 
scoaraitre les secteurs colle S . doit être etapii 

Liérement us 2 JOUr. net à : : | ent 3 a 
ZiScosition ce l'inscection es ï i i services c'incencie et 2e 

    

©Urs
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4.3.3 - À l'exception des cas accidenteis où la sécurité des 
personnes où ces installations serait compromise. ii est interdit d'établir des liaisons directes entre 
les réseaux de collecte des affluents devant subir un traitement. ou äâire détruits. et le milieu 
récepteur où les égouts extérieurs à l'établissement. 

4.3.4 - Les égouts cevront être étanches et leur tracé devra en 
cermmettre le curage. urs dimensions et les maténaux utilisés pour leur réalisation devrent 
emmetire une conne conservation de ces ouvrages dans le temps. 

  

4.3.5 - Les égouts vehicuiant des eaux colluées oar des liquides 
inflammanies. ou susceptibles de l'être. cevront comprendre une protection efficace contre le 
danger ce propagation de flammes. 

4.4 - Point(s) de rejet des eaux 

4.4.1 - Les reiets s'effectuent dans le Merdary puis le Furan 
200UUSSant à la station d'éouraion intercommunale qu Porcron 

4.4.2 - le nombre de coints de reiet est limité à 1 pour :es eaux 
ndusirelles. Le raccordement au réseau d'assainissement coilectif se fera an accorq avec le 
gestionnaire du réseau : une convention oréalabie sera passée. 

Cette convention fixera les caractéristiques des effluents céverses 

en conformité aux seuils du présent arrête. 

Les aisvositifs de raiet cevront être aisément accessibles 2: 
amenages de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

  

d. un
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de matières flottantes. 

de produits susceptibles ce dégager en égout Cu dans le milieu naîiurei 

directement ou indirectement. après mélange avec : 

vapeurs toxiques où inflammable 

  1e tous produits susceptioles de nuire à :a conservation ces cuvraçes. ainsi que 
ces matuères déposables où orécinitabies qui. directement ou indirectement. après 
mélange avec d'autres effluents. seraient susceptibles d'entraver le 5on 

fonctionnement des ouvrages. 

    

  

Les effluents devront en outre resuecier les valeurs limites fixées par ‘e tanieau 

suivant : 

| NATURE DES | NORME DE MESURE CONCENTRATION _ 

POLLUANTS | MOYENNE SUR 2 HEURES 

| Compris antre 2.5 at 3.5 i 

  

  

> ù o 

O
 

      
  

  

! NFT S0 “+ = 

' =2r = HET 90 402 500 mer JEC 5 NET 36.105 SLÙ 

| CC NFT 80.107 1‘ IO0 Te; 
  

   



4.5.2 - Sauf autonsation explicite, la cilution des effluents est 
interdite : elle ne peut en aucun cas être considérée comme un moyen ce traitement. 

4.6 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d fluents (eaux piuviaies. eaux inqustneiles) 

Ivent être orevus un point de orelèvement c'écrantiilons et des points ce mesure. Oo
 

L'acces aux poinis de mesure où de prélèvement doit être aménagé. notamment 
Sour permetire l'amenée de matenei de mesure. 

4.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.7.1 - Dispositions générales 

Les dispositions aoproonées seront orises pour qu'il ne cuisse y 
avoir en Cas g'accident ce foncionnement se produisant dans l'enceinte 2e l'étabiissement. 
zéversement de matières qui par leurs caracténsiiques et quantités émises seraient susceotibles 
g'entrainer des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

4.7.2 Capacités de rétention 

Gracuiis colluants {fioul comestique, huiie 

  

moteur neuve. produ 

  

2lus Grande des deux valeurs suivantes 

    

- 100 *% du olus grand réservoir ou aocar 
- 0 3e iä quantité globale des réservoirs où apoarsiis associés 

4,7.2 

  

3iccx 

simple gravité dans l'égout ou le miieu nat 

  

égoutiures et effluents accicenteis 

u rai. 

4.7.3 - État des stockages 

Le ton état de conservation des sioccxages fixes ou mobiles. 
ués dans l'établissement ou introduits de facon temcoraire dans son enceinte. doit faire l'objet 

g'une surveillance particulière de la par de l'exploitant. 

u 

mes de icuides inflammabies devront 

(copie ci-jointe) 

  

réspec les dispositions ce l'insir! 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 
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À cette fin. il se devra successivement de : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets an adoptant des technologies crocres 
- irer. recycier. valoriser ses sous-orcauits de fabrication. 
- S'assurer du traitement où du prétraitement de ses déchets. notamment 2ar voie cnvysico-chimique. 
détoxication où voie thermique. 
- S'assurer. pour les déchets uitimes cont le voiume doit ètre Sinictement limité. c'un siockage cans 
es Installations techniquement adavtées et réclementarement autonsées 

5.1.2-Les emballages indusinels cevront âtre éliminés 
onformement aux aispositions du cécret n° 24-509 du 13 juillét 1994 relatif à l'élimination des 

déchets d'emoallages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Dispositions relatives aux olans d'éliminations des déchets 

  

‘Simnaucn es cécnets incusireis s0éci 
respecter les 9nentations définies sans le olan regional 3e valonsatuion et s'éliminai 
nausiriels soéciaux (PREDIRA) aporouvé oar arrêté oréfectorai cu 28 août 1904 

  

5.1.4 - 
‘8S onentations définies dans le plan dévare 

  

Minationces aécnetsinausirieis o 
me g'élimination des décrets 

  

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera. par une procé 
différents déchets générés par l'établissement. Ceue grocédure, 
‘enue 4 la ciscosition de l'inspecteur ces installations ciassées. 

  

rise à jour. sera 

  

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.1.1 - Toutes disvositions devront àtre crises cour limiter les s 
quantités ce déchets produits. notamment en effectuant toutes les opéraii ons ce recyclage et de 
Yalonsatuon : fecnniquement et économiquement 2ossibies. 

5.3.1.2 - Le tri ces déchets teis que le bois. le papier, le canon. 
le verre, … devra être effectué. an .Intème où en exieme. en vue de leur vaionsation. £n cas 
d'impossibilité. justification devra en être aovontée à l'i inspecteur ces insiailations c'assées. 

5.3.1.3. - Les emballages vides ayant contenu ces produits 
“OXIQUES QU Susceotibles c'entrainer des  collutions devront àtre envoyés au fourmisseur lorsque 
leur réemploi est possible. Dans le cas contraire. s'ils ne peuvent être totaiement nettoyés. ils 
Sevront être éliminés comme des aécnets inausireis Sceciaux dans les concitions définies au 
paragrapne 35.3.43, ci-dessous. 

5.3.2 - Stockages 

on
 

Das 2xceder 5 mois hormis oouùr ° 
gc ant l'ociet 2e samoagn 

) & ü ni Um
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5.3.2.2 - Toutes orecautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état consiant de prooreté. 

-:es dépôts ne soient pas a l'origine d'une gène pour le voisinage (odeurs), 

- lès déoûts ne soient oas 4 l'ongine d'une coilution ces eaux suverticielles où souterraines. où c'une 
pollution des sois : 4 cet effet. les stockages de cécnets seront réalisés sur des aires dont le sol 
sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés : ces aires. nettement délimitées. 
seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible 
normalement couvertes. sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées, 

- |£S Mélanges de déchets ne cuissent être à l'ongire ce réactions non contrôlées conduisant en 
cariculier à l'émission de gaz où d'aéroscls toxiques ou à ia formation ce oroduits 2xolosiis. 

2.3 - Stockage en emballages 

LES gécreis sourront être conaitionnes dans des emballages en 
orecuits {matières premières notamment), sous réserve 

  

at ayant servi m o o 5) Q 2 = a m E & D ü 

s procuits ayant êté contenus 

  

rs marques q rigine des emballages ne orètent cas à Confusion quant aux déchets contenus. 

  

£S cêcnets concitionnés an emballages devront être stockés sur 
ses aires couvertes et ne pourront pas être gernés sur oius de 2 hauteurs. 

Pour les déchets indusireis spéciaux. l'empallage portera 
SYSiématiquement des indications permettant ce reconnaitre lesdits déchets. 

3.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ñe oourront être stockés que dans ces cuves 
feciées à cet effet, Ces cuves seront identifiées et gevront respecter les règles de sécurité définies 

Gans le prèsent arreté. 

  

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

es déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes. 
que par catégories de déchets companies et Sur ces aires identifiées et affectées à cet effet. 
Toutes les précautions seront prises pour limiter les envois. 

5.3.3 - Transport 

En cas c'énièvement et ce transoon. l'exploitant s'assurera lors 
qu chargement que les emballages ainsi que ies modalités d'enlèvement et de transoont sont ce 

& à assurer là protecion de l'environnement at à rescecter les reciementations spéciales en
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5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

| | | 5.3.4.1.1 - L'élimination des déchets quine peuvent être valonsés. 
3 lexténeur de l'établissement ou de ses dépendances. cevra être assure dans ces installations 

rent autorisées à cet effet au ütre de la loi n° 78-563 du 19 juiilet 1976 modifiée reiative aux 
1 > fant devra être en mesure d'en jusifier l'élimination. Les cocuments 

jusüficatifs devront être conserves pendant 3 ans. 

  

5.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque 
nature qu'ils soient est interaite. Ceoendant. ii pourra être dérogé à cette prescnption 2n ce qui 
conceme les déchets non souiilés par des substances nocives où toxiques (papier, palette. etc.) 
‘orsaue ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des ‘exercices incendie”. 

   
ux cites cans :es zarrètes MIrIs 

ts indusineis sceciaux uItimes # 

  

5.3.4.2 - Déchets banais 

5.3.4.2.1 - Les neis canais (bois. © 

clasiique. caoutchouc. atc.) non triés et non souiilés sar des prcduits toxiques 
a 

  

acier, vers. :extie 

ou coiluants SourTont 

uperes où éliminés dans <es insiailations réciementairrement autcnsées en apolication ces 

  

F 

  

ë 
cisocsitions du plan décartemental d'élimination ces zécnets menagers et assimiies. 

5.3.4.2.2 - Au cits tard en juillet 2C02. 

zanais non iriès ne pourront cius être sliminés en cécharge. On enten 
$cn : à 

nets cont on a extrait au MOIns les Malenaux ve     

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

5.3.4.3.1 - L2s eis indusireis 5 ont à nature 

£nysico-cnimique peut être source d'atteintes particulières cour l'environnement devront faire l'obiet 

1e tratements specifiques garantissant de tout risque 2e pollution sur le milieu réceoteur. Les 

ce traitement adoptées devront respecter le princice 2e non-dilution. 

      
       

  

4.3.2 - Pour sraque déchet inausiriel spécial, l'exploitant 

etablira une fiche d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera 

. les éléments suivants: 

- 1e coce qu déchet selon l& nomenciature. 

- la dénomination du déchet. 

- le crocedé de fabrication cont provient le cécret. 

- son mode de conditionnement. 

- {e traitement d'élimination orévu. 

  

- ‘2S fisques oresentes 9ar le décnet.



-12- 

- :2s réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

les regles à coserver oour combattre un éventuel sinistre où une réaction iIndésirapie. 

5.3.4.3.3 - L'exploitant tiendra. pour craque déchet indusinel 

soectai. un gossier où seront arcnives : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour. 

- les resuitats des contrôles effectués sur les déchets 

- ‘es ocseryations faites sur le aéchet. 

- 2 bordereaux de suivi de décheis indusiriels renseignés par les centres éliminateurs. 

5.3.4.3.4 - =our chaque senièvement !es renseignements 
TiInImaux suivants seront consignes surf un document ce forme adaptée (regisire. ficre 

c'enièvement, ..) et conservés oar l'exploitant : 

- 22ce du déchet selon la nomenciaiurs. 

- ténomination du déchet, 

- quantité snievée. 

tricuiation du véhicuie utilisé. 

  

5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la 

Sisposition de l'insoecteur des installations ciassées. 

- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures et gardiennage 

Le site. aocarenant 4 ia SNCF, étant desservi par une seule voie 

onvée parant de ia rue Jean Allemane et “SSMENUNE à piusieurs entreonses. ie raccordement du 

réseau ferré traversant l'emprise TILT AUTO 42 servant à d'autres sociétés. un compromis tenant 
compte des contraintes de cnacune des parties sera recherché en matière de clôture et 
gardiennage. 

stablissement orendra les dispositions 

técnnicuement compétente sn matière SCUr que : :8cn 

as 7e Cesoin SUrant .es cuisse être 
es ce gardiennage. 

  

fr :es eux an    

  

sf
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6.1.2 - Règles de circulation 

L'axploitant ‘fixera, en liaison avec les autres utilisateurs. les 

regles de circulation apolicables à l'intérieur de la zone. Ces règles seront portées a la connaissance 

ces intéressés par des moyens aporoprés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage 

au sol, consignes). En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que es 

enicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager ces installations. stockages où 

jaurs annexes. les canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité. 

Les ‘ransiens de oroduits dangereux ou insalubres à l'intérieur 
ce l'établissement avec des reservoirs mobiles s' 

eront l'onjet de consignes particulière 

    

6.1.3 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.3.1 - Les voies ce circulation et d'accès seront nettemen 
<élimiées. maintenues en consiant état de orovreté et aégagées ce tout objet (fûts, emoallages. 

.) Susceotible de gêner la circulation. 

5.1.3.2 - Les bâtiments seront accessibies faciiement par ies 
services de secours. Les aires Ce circulation seront amenaçees sour que les engins ces services 
d'incencie puissent évoiuer sans difficuité 

S voies auront les caracténisicues minimaies suivantes 

  

- largeur de la cance de roulement : 3.50 metres. 

    : 13 tonnes 9er 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

5.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les oâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à 
s'20p0ser efficacement à la prooagation c'un incencie et à permettre le confinement des fuites de 
322z toxiques et leur traitement. 

À l'iniéreur des ateliers. ies allées de circulation seront 
amenagées et maintenues constamment dégaçées cour faciiter la circulation et l'évacuation ces 
ersonnels ainsi que l'intervention des secours en cas ce sinistre. oO 

5.2.2 - Conception des installations 

ès 2 soncecton ces installations. l'exploitant onviiégiera les 
soiutions tecnniques intrinsèquement les cius sûres. 

qui les apntent 
CICant, ‘oute       

  

ss
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Les maténaux uülisés seront adaptés aux groduits utilisés de 
manére en particulier à éviter toute réaction Parasite dangereuse. 

Les installations et aopareits qui nécessitent au cours de leur 
fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents seront disposés où aménagées de telle 
manière que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. 

  

Les récicients fixes ce siockäge de produits dangereux d'un 
elume superieur à 1 000 1 sorteront de mamère :r8s iisible la dénomination exacte ce leur contenu. fe numero et le symbole de danger définis dans le règlement pour 8 transoon des matières 
Jangereuses. 

À groxiImiNé ces aires sermanentes £e siockage de croquis 
dangereux en récipients mobiles seront indiqués ce façon très lisible le ou ‘es numéros de symboles 

e dangers correspondant aux proquits siocxés 

  

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'insiallation éiectrique sat le matérie! âi ectrique utilisés seroni 
aporonrés aux risques innérents aux activités exercées. Touie installation ou äpcareillage 
concitionnant ia sécunté devra pouvoir être maintenu en service où mis an position de sécurité en 
as Ce cefailance de l'alimentation éiectrique normale. 

6.3 - Moyens de secours et q' intervention 

6.3.1 - Consignes générales de sécurité 

Des c 
è 

S ont étaclies cour la mise an ceuvre des 
MOvens s'interveantion, d'évacuation eu rerson | aux Moyens Le secours exiéreurs. 

6.3.2. - Matériel de lutte contre l'incendie 

Lt plissèment <evra ciscoser ce moyens intemes de lutte 
contre l'incendie adaptés aux risques à défenare at au moins 

r d'éxincieurs à eau ouivérisée de type 21 A ou équivalent à raison c'un apoareil pour 250 m2 
couverts {minimum 2 aopareils par ateiier. magasin. emtregôt, etc...) : 

- d'exincieurs à anhydride cartonique {ou équivalent) près des tabieaux 21 machines électriques: 

- s'exincteurs à poudre (ou équivalent) ce type 55 8 près des instailations de stockage et 
c'utilisation ce liquides et gaz inilammabies. 

7 LA Sotéau Incendie normalisé devra être instailé au droit de l'entrée rue Jean Allemane, avec les 
céraciensiques Mminimaies suivantes : 

Digmetre : CO mm 

Décoi : iTius 
Les      

  

à À séfaut. l'axciciant sevra aménager a sreximité ce ses ateliers 
ie résèrve d'eau de 120 m3. 

mn & 
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6.3.3. Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des 

moyens d'intervention et de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux 

moyens exténeurs de défense contre l'incenaie. 

6.3.4. Vérification périodique 

L'état du matenei élecinque et des moyens de secours Contre 

l'incendie feront l'objet de vérifications cenociques oar un tecnniciens comoétent. 

6.3.5. Formation du personnel 

Le resconsanie ce l'établissement veillera à la ‘ormation 

sécurité de son personnel et à la consütution. si cescin. d'équipes d'intervention. 

  

8.4 - Zone présentant des risques incendie 

6.4.1. Définition 

Les zones incendie sont établies an tenant compte de Îa 

ées ou employées, notamment dans srésence de sucstances inflammables où combustibles. siock 

es réservoirs. cans des bâtiments. sur ces aires ce sicckage. 

6.4.2. Comportement au feu des structures métalliques 

éléments ocreurs des siruciures métalliques doivent être 

és ce la cnaieur, lorsque ieur destruction est susceotible d'entraîner une extension anormale 

isire, où seut comoromentre les conditions g'intervertion. 

  

u 

6.4.3. Détection incendie 

des zones ce nsques incendie sont 

sysième de surveillance approprié. 
s locaux comeocr 

équicés d'un réseau ce détection incendie cu ce ioti 
     

Tout déclenchement su réseau de aétection incendie entraîne 

re alarme sonore at lumineuse locaiement et au niveau s'un service spécialisé de l'établissement 

‘nosie de garde. P.C incendie, par exemple). 

  

6.4.4. Prévention 

ans les zones dé risques incengie sont interdits les flammes à 

l'air libre ainsi que ‘tous es apoareis susceptibles ce produire des étincelles (chalumeaux. 

appareils de soucage. etc.). 

Cependant lorsque ces travaux nécessitant la mise an oeuvre 

ze flammes où d'appareils tels que ceux visés ci-dessus coivent être entreoris dans ces zones, ils 

feront l'objet d'un permis de feu délivré conformément aux aispositions du présent arrête. 

L'intergicion semmanente de fumer cu d'aporocher avec ure 

famme aoit être affichée dans les zones ce risques incancie. 

6.4.5. Désenfumage 

AICONÇLES our semenre l'évacuation 

Penention es Services se secours. S 

    
es :Umees 21 Gaz crauds afin dE 

Tes eèquicements de deseniumage SOnt 

mens manuellement, jar 1es commanrces 

zarr2ment icentiiees. 

  

27 ICUIiSs ZfTONSIances 2! 
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6.4.6. Moyens internes de lutte contre l'incendie 

=A complément aux dispositions ce l'aricie 5.3 ci-dessus. les 
cnes Ge risques incendie comoorent des movens ce luite contre l'incancie renforcés :eis cue ces 

rsoinets d'incencie armés normalisés permettant de couvnr ensemcle ces zones, insiailés orès des 
accés. des extincieurs à poudre. des réseaux de sonnkiers dont la mise en service automatique. 
sauf cas carticuler. sera asservie à la cétecucr incendie. 

5.5 - Zone de risque d'atmosphère explosive 

6.5.1. Définition et délimitation 

Les 2SNES 2e fiSque explosion comprendront ‘es zcres où un 
risque d'atmosohère explosive ceut apparaître. soit de façon permanente ou semi-permanente dans 
ie cadre du fonctionnement normal de l'éta so ISSément, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

_5ies CSmorendront les zones ce ty0e | et || teiles que défin 
res règies d'aménagement ces décèts c'hydrocarpures liquides et liquéfiés (arrêté cu : 1 

œ 
«
o
n
 

6.5.2. Conception générale des installations 

Les instailations comprises dans ces zones seront conçues ou 
Situses de facon à limiter les ñscues d'sxciosion et à en limiter les etfets. an particulier ce facon à 
éviter les orojeciions de matériaux ou ojets divers à l'extérieur de l'établissement. 

  

6.5.3. Matériel éiectrique 

Les disoositions ce l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 
1580 portant régiementation des installations éiectriques des établissements réglementés au titre 

e la légistation sur les installations classées et Susceotibles de présenter des risques d'explosion 
sont applicables à l'ensemble des zones de risque d' atmosphère explosive de l'établissement. 
(copie ci-jointe) 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1% janvier 1981 
devra être conforme aux dispositions des aricles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Dans Ces zones. le matériel élect rique protégé 9ar envelocoe 
sntdéfagrane OÙ par surpression inteme. en service le 31 décembre 1980 dans les installations 
2xistantes à cette ca cevra être conforme à Un ty9e ayant recu un arrêté d'agrément en 
apolication du décret 60.295 du 28 mars 1260. 

LSsS matériels et les canalisations éiectriques devront être 

Le maténel électrique devra en cermanence rester conforme an 
iCut point à ses spécifications techniques d'ongine : un contrôie sera effecrué au minimum une fcis 
Jar an par un organisme agréé qui devra très expiictement mentionner les défectuosités relevées 
Sans Son ranocn Ge contrôle. || devra être remeagie à :oute défectuosité raievée cars'es “éais es 
JIUS orers. 
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6.5.4 Feux nus 

nus rénondant à la définition qui en esi donnée dans les 

déoois c'hycrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 

1872 at 23 janvier 1976) sont normalement interdits 

g'axolosion : cependant. lorsque des travaux nécessitant la 

ertrenns. ils feront l'objet d'un "semmis feu" délivré 

x 
ecies d'amenagement at d'exploitation ces 

novembre 1972 modifié {JO des 31 décem 

Sans ‘es zones présentant des nsques 

mise en oeuvre de feux nus doivent y être 

conformément aux dispositions du present arrêté. 

Cètte consicre fixera notamment les moyens de centréle de 
l'atmosphère. de orévention at de lutte contre l'incengie devant être mis à la ciscosition des agents 

6.5.5. Prévention des explosions 

Les conditions c'exolohïation sont tetes que Îes aopareis ce 
neation, leurs canalisations de transfen at ies siockages associés ne contiennent un où piusieurs 

u ces conditions permettant à une expiosion de se oroduire. Cette disposition doit être 
eciee en marche normale des insiailauons. durant les cériades transitoires de mise an service 
a durant ies ovcérations de caractère excectionnel. 

ue la conception au 

piosion intème sans 

façon à imiter les 

crévus à cet effet. 

munie ce cispositifs 

  

Des mesures oaniculières d'inerage cevront être prises oour la 
manipulation de poussières inlammabples lorsau'eiles sont associées à des gaz cu vapeurs 
inflammables. 

Tout sicckage ce maïeres puivéruientes inflammables ou 
exolosibles sera équipé d'un dispositif d'alarme de température ou tout autre paramètre signiñcaüf 
lorsqu'une augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

6.6. Formation du personnel 

L'exoloitant veillera à la qualification professionnelle et à ja formation "sécurité" ce 

son £ersonne! 

ane formation devra notamment comceres 

<b
 t océrations <e 

  

- ‘outes tes informations utiles sur les crocuits marioulés 

racrication mises en oeuvre 

 



-18- 

- des exercices cériodiques de simulation a'apolication des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté. ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
a leur unite 

un entrainement périodique à la conduite ges unités en situation dégradée vis à vis de la sécunté 
2t a l'intervention sur cedes-ci : 

- Une sensibilisation sur le comportement numain et les facteurs susceotitles d'altérer les capacités 
de réaction face au danger. 

6.7. Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre 
(parties législatives at réglementaires) au Code du Travail at aux textes ons oour son 
cans l'intérêt de l'hygiène et de ia sécurité des travailleurs. 

Il (ütre il ){ 
application 

L'exploitant devra prendre an compte ia totalité des observations contenues dans 
le rapport du 2 cctobre 1995 établi par le Contrôieur du Travail chargé de l'entreprise. Chaque année 
3 l'occasion qe ia transmission des résultats c'anaiyse des effluents avant rejet à l'égoût. il adressera 
à l'inspecteur des Installations Classées un document faisant le ccint sur la fommation des 
cersonnels à ia maltnse des risques chimiques st aux coérations de iutie contre l'incendie. 

ARTICLE TROIS 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

DELAIS D'APPLICATION 

1 - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1.1. Afin de iimiter au maximum les nuisances occasionnées aux habitants du voisinage, l'exploitant 
recherchera, en liaison avec la SNCF, une solution techniquement et économiquement réaliste 
permettant la réalisation d'une haie d'arbres à feuilles persistantes à la périphérie du chantier, côtés 
rue Jean Allemane et voie privée. || conviendra de choisir des essences à croissance rapide et à 
grand déveloopement. 

1.2. Les travaux concemant les aires de siockage (tels que bétonnage. bitumage. lissage et 
marquage des sols) ainsi que l'installation des séparateurs d'hydrocaroures devront être réalisés 
sous 1 an. en tenant compte d'un oian d'ensemble destiné à rendre cohérent le circuit ce 

gepoilution-déconsiruction des véhicules hors c'usage. 

1.3 - Les aires de siockage de véhicules à revendre en l'état et de véhicules à déconstruire seront 
araitement séparees et identifiées. Des allées ce circuiation “coure feu" seront aménagées 2n 

concertation avec la Direction Dégafementais ces Services d'incendie at ce Secours dont l'avis sera 
emancé par l'exoloitant. L'installation de la tome d'incencie devra être réalisée sous 1 an. 

1.4 - Les machines at équipements de travail devront être mis sn conformité selon l'échéancier 

. aores acccrc de l''nscecteur cu T'avall. 

  

2revu par les scccras de oranche orcfessiorreil
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1.5 - Les batteries et tous les fluides de déconstruction (huile 

moteur, fluides hydrauliques, liquide de refroidissement, fluide de 

climatisation, électrolyte de batterie) seront récupérés, stockés 

séparément sur rétention, à l'abri, et éliminés dans les filières 

réglementaires. 

1.6 - L'ensemble des bordereaux de suivi de déchets sera tenu à la 

disposition de l'Inspecteur des installations classées. 

ARTICLE QUATRE : L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets 

si l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de 

3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée comme. nulle 

et non avenue, en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant 

qu'aient été prises toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE CINQ : Si l'installation autorisée change d'exploitant, le 

nouvel exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration 

au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE SIX : Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle 

elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans 

le mois qui suit cette cessation. 

ARTICLE SEPT : Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements 

intervenus où à intervenir sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout 

temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions 

énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au 

maintien des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 

juillet 1976. 

ARTICLE HUIT : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE NEUF : La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements. 

sans



-30: 

ARTICLE DIX : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE ONZE : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire 

de St-Etienne et M. le Directeur régional de l'Industrie de la 

Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations classées 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 

aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 

pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera 

inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés 

dans tout le département. : 

Fait à St-Etienne, le > 4 AVR. 1996 

Le Préfet, 

LT Tea DA UBIGNY 

Ampliation adressée à : 

- Madame Eliane PEYSSON 

TILT AUTO 42 

30 rue Jean Allemane 

42100 ST ETIENNE 

- M. le Maire de ST ETIENNE, 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
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M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, 

- M. ile Directeur régional de l'Environnement, 19 rue de la Villette, 

69425 LYON CEDEX 03, 

_ M. André BASTIE - commissaire-enquêteur - 4 rue des Sapins - 42230 

ROCHE LA MOLIERE, 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour le Préfet, 
et par délégation 

l'Attaché de Préfecture 
Chef de Bureau 

 


